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RGPD

 Règlement Européen sur la Protection des données personnelles
RÈGLEMENT (UE) 2016/679 DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU CONSEIL du 27 avril 2016  relatif à la protection des personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre 
circulation de ces données

 Date entrée en vigueur : 25 mai 2018
 Un règlement qui s’inscrit dans la continuité de la loi française Informatique et Libertés de 1978 en 

renforçant les droits des usagers.
 Fin des déclarations préalables CNIL – La CNIL effectuera des contrôles à posteriori.
 Obligation de tenir un Registre des traitements mis en œuvre dans l’étude aux fins de conformité.
 Obligation de notifier à la CNIL les pertes de données ou de confidentialité (perte ordinateur, blocage des 

données par virus)
 Obligation de désigner un délégué à la protection des données, responsable de la conformité de l’étude 

au RGPD. Ce délégué peut être CIL.not, mandaté par le CSN pour être le délégué mutualisé de la 
profession notariale déjà désigné comme le correspondant informatique et libertés (CIL); un collaborateur 
ou une société de conseil tierce.

 Obligation d’information des clients sur le traitement des données (via mentions sites internet et actes).

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX:32016R0679


RGPD / Nouvelle mention d’information



Divorce sans juge / Aide juridictionnelle

 L’exonération des droits d’enregistrement visés par l’article 1090 A du CGI est-elle 
applicable au divorce sans juge?

 Caractères limitatifs de la disposition qui ne vise que les jugements.

 Alors que le nouveau divorce par consentement mutuel permet aux époux de solliciter le 
bénéfice d’une aide dite juridictionnelle (Circulaire Ministère de la justice 20/01/17) il n’est 
pas acquis que ceux-ci soient en droit de bénéficier de l’exonération du droit de partage 
résultant de leur divorce.

 Intérêt de demander un rescrit.

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006311496&cidTexte=LEGITEXT000006069577&dateTexte=19980422
http://circulaire.legifrance.gouv.fr/pdf/2017/03/cir_41876.pdf


Divorce sans juge / Aide juridictionnelle



Licitation / ALUR

 En cas de promesse de vente portant sur un lot de copropriété d'un immeuble bâti à 
usage total ou partiel d'habitation des documents et informations relatifs à la copropriété 
sont à remettre à l'acquéreur au plus tard à la date de signature de la promesse.

 L'article L. 721-2 du Code de la construction et de l'habitation s'applique-t-il à l'acte de 
licitation d'un lot de copropriété faisant cesser l'indivision ? 

 Tout dépend de la qualité de l’acquéreur : tiers à l’indivision ou non.

 NON si la licitation vaut partage, c'est-à-dire que la cession des droits indivis se fait au 
profit d'un indivisaire, peu importe l'origine de l'indivision.

 Oui si la cession de droits indivis se fait au profit d'un tiers à l'indivision. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074096&idArticle=LEGIARTI000028778249&dateTexte=&categorieLien=cid


Déclaration de succession : PEA

 Le PEA est automatiquement clôturé par le décès de son titulaire et ne peut pas être 
repris par un ayant droit. Les titres s'y trouvant sont automatiquement transférés dans un 
compte titre "ordinaires". 

 Les prélèvements sociaux sont prélevés sur ce plan par la banque dès qu'elle a la 
connaissance du décès. Ils peuvent alors figurer au passif de la déclaration de succession 
=> BOI-ENR-DMTG-10-40-20-10-20141030

 Intérêt de demander aux banques lors de l'ouverture d'une succession le montant des 
prélèvements sociaux afin de les faire figurer au passif de la déclaration de succession.

http://bofip.impots.gouv.fr/bofip/3452-PGP.html


Déclaration de succession / PEA



Loueur meublé professionnel / Exonération de plus-
value

 Dans quel cas le loueur en meublé professionnel est-il exonéré d’impôt sur les plus-values ?
 Pour avoir le statut de loueur en meublé professionnel (LMP), le bailleur doit remplir 

cumulativement les deux conditions suivantes :
- La recette annuelle tirée de cette activité dépasse 23 000 euros TTC.
- Cette recette est supérieure au montant total des autres revenus d'activité du foyer 

fiscal.
La condition d’inscription au RCS, jugée inconstitutionnelle, n’est plus requise depuis le 9 février 
2018 (Décision du Conseil constitutionnel n° 2017-689, QPC du 08 février 2018
 Pour être totalement exonéré d’impôt sur les plus-values professionnelles, le LMP doit pouvoir 

justifier que :
- Son activité est exercée depuis plus de cinq ans.
- Ses recettes sont inférieures à 90 000 euros HT.

BOI-BIC-CHAMP-40-20-20180207

http://link.genapi.fr/c?p=-zQpdDV0JNMW-vQ2UnQvgdDPw
http://link.genapi.fr/c?p=xBDQmifQuGTQpVlP7NCu0IFtIevQzezxxBA4c2_-8dDMQFrQqNCM0Ilx0KYk0NoE2dZodHRwOi8vYm9maXAuaW1wb3RzLmdvdXYuZnIvYm9maXAvMzYxMC1QR1AuaHRtbD9pZGVudGlmaWFudD1CT0ktQklDLUNIQU1QLTQwLTIwJnV0bV9zb3VyY2U9U2FyYmFjYW5lJnV0bV9tZWRpdW09RU1BSUwmdXRtX2NhbXBhaWduPUxhIE1pbnV0ZSBKdXJpZGlxdWUgOiBMb3VldXIgZW4gbWV1YmzDqSBwcm9mZXNzaW9ubmVsIGV0IGV4b27DqXJhdGlvbiBkZSBwbHVzLXZhbHVluDVhNWY1YzRmYjg1YjUzNmE5ZjRiZDc0OMQQBXF9MVbQmUbQhtCHJtCF0LtncAjQx65saW5rLmdlbmFwaS5mcsQUO9DO5NDQFnpH7NCl0NXQk0xb69DZSdC-B0M_


Loueur meublé professionnel / Exonération de plus-
value



Restructuration d’entreprise / rescrit « anti-abus »

 Décret 2018-270 du 12-4-2018
 Les opérations de fusion, de scission ou d’apport partiel d’actif, internes ou transfrontalières, qui 

ont comme objectif principal la fraude ou l’évasion fiscales ne peuvent pas se faire en 
neutralité fiscale. Une présomption simple de non-respect de cette condition est  constituée 
lorsque l’opération n’est pas réalisée pour des motifs économiques valables.

 Depuis le 1er janvier 2018,  une procédure de rescrit permet aux entreprises de bonne foi de 
s’assurer de la non-remise en cause a posteriori de leurs opérations => demande de 
confirmation que les nouvelles dispositions de l'article 210-0 A du CGI excluant des régimes de 
faveur les opérations ayant comme objectif la fraude fiscale ne lui sont pas applicables. 

 L'administration est considérée comme ayant donné un accord tacite lorsqu'elle n'a pas 
répondu dans un délai de six mois.

 Le décret du 12 avril 2018 précise le lieu de dépôt des demandes de rescrit, leur contenu, ainsi 
que le décompte du délai de six mois au terme duquel le défaut de réponse de 
l'administration vaut acceptation tacite.

http://link.genapi.fr/c?p=xBBO0JsebuX3RHDQvdDL89CLSWBj0KbEEPDQ09DV0JYW0L1O0KDQlR_Qsm5J_XlA2ZVodHRwczovL3d3dy5sZWdpZnJhbmNlLmdvdXYuZnIvZWxpL2RlY3JldC8yMDE4LzQvMTIvQ1BBRTE4MDMwNzlEL2pvL3RleHRlP3V0bV9zb3VyY2U9U2FyYmFjYW5lJnV0bV9tZWRpdW09RU1BSUwmdXRtX2NhbXBhaWduPVtNSkcgXSBNYWkgLSAgQWN0ZXMgLyBFULg1YTVmNWM0ZmI4NWI1MzZhOWY0YmQ3NDjEEBfQ0RbmatCkRNCv0LtAA0HQ2eE2O65saW5rLmdlbmFwaS5mcsQUO9DO5NDQFnpH7NCl0NXQk0xb69DZSdC-B0M_


Restructuration d’entreprise / rescrit « anti-abus »



MERCI POUR VOTRE ATTENTION

Rdv le jeudi 5 juillet - ACTE VI

Jeudi 6 juin 2018
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Bible@genapi.fr

mailto:Bible@genapi.fr
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